
 
  
 
 
 
Quadrus annonce une proposition visant à réduire et à simplifier 
les frais pour les investisseurs de fonds communs de placement  

 
London (Ontario), 11 juin 2007…La Corporation Financière Mackenzie (Placements 
Mackenzie) a annoncé une proposition visant à changer sa méthode d’imputation des frais 
d’exploitation de la Gamme de fonds Quadrus (fonds Quadrus), proposition qui, une fois 
adoptée, se traduira par des frais plus bas et plus transparents pour les investisseurs, et 
par une prévisibilité accrue en matière d’honoraires. La distribution des fonds Quadrus est 
assurée exclusivement par les Services d’investissement Quadrus ltée.  
 
« Presque tous les fonds Quadrus verront leurs ratios des frais de gestion (RFG) baisser 
et aucun d’eux ne les verra augmenter une fois que cette proposition aura été adoptée », 
a déclaré Rick Rausch, président et chef de la direction des Services d’investissement 
Quadrus ltée.  
 
À compter du 1er août 2007, si la proposition est approuvée par les investisseurs de fonds, 
Placements Mackenzie assumera tous les frais d’exploitation des fonds Quadrus autres 
que la TPS et certains coûts1 particuliers, qu’elle remplacera par des frais d’administration 
à taux fixe établis pour chaque fonds.  
 
« Grâce à cette proposition, la majorité des RFG deviendront fixes et seront connus 
d’avance », a ajouté M. Rausch. « Nous sommes en train de créer une tarification plus 
simple et un degré de certitude plus élevé à l’intention des investisseurs et de leurs 
conseillers en sécurité financière. »  
    
« Bien que les coûts soient un facteur dans les décisions d’achat, nous croyons 
fermement que les critères les plus importants dans l’élaboration d’un portefeuille sont le 
profil de risque de l’investisseur et les circonstances individuelles, aspects à l’égard 
desquels Gamme de fonds Quadrus excelle. En simplifiant notre tarification et en rendant 
les honoraires plus transparents et plus prévisibles, cette proposition aidera les clients et 
leurs conseillers à se concentrer sur ces autres aspects. »  
 
En vertu de la proposition, les frais d’administration à taux fixe varieront entre 0,10 % et 
0,31 %, selon la nature du fonds. Ils seront approximativement de 0,10 % pour le fonds de 
marché monétaire, de 0,17 % à 0,20 % pour les fonds à revenu fixe, de 0,21 % à 0,24 % 
pour les fonds d’actions canadiennes et les fonds équilibrés, et de 0,24 % à 0,31 % pour 
les fonds d’actions américaines, mondiales et spécialisées.  
 
Pour avoir des précisions au sujet de l’incidence des frais d’administration à taux fixe sur 
tous les fonds Quadrus, il suffit de consulter le site Web 
www.mackenziefinancial.com/mer.  
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1 Les coûts particuliers incluent les autres taxes, les coûts d’emprunt, les honoraires et les frais du Comité 
d’examen indépendant des fonds Mackenzie et tous nouveaux frais réglementaires. 
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Une circulaire d’information et des documents de procuration seront expédiés par la poste 
aux détenteurs de parts de tous les fonds Quadrus d’ici au 10 juillet 2007, conformément 
aux exigences des organismes de réglementation du commerce des valeurs mobilières. 
Une assemblée extraordinaire des investisseurs se tiendra le 7 août 2007 pour soumettre 
la proposition au scrutin. Si la proposition est approuvée, les nouveaux frais 
d’administration à taux fixe entreront en vigueur en date du 1er août 2007.  
 
Services d’investissement Quadrus ltée : Avec son effectif de plus de 3 600 
représentants en épargne collective inscrits, la société Services d’investissement Quadrus 
ltée figure parmi les plus importants courtiers en épargne collective du Canada. Quadrus 
est un courtier en épargne collective multiservices associé à la Financière Liberté 55 et à 
La Great-West, compagnie d’assurance-vie. 
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Les placements dans des fonds communs de placement peuvent donner lieu à des commissions, 
des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. Veuillez lire le prospectus avant 
d’investir. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment 
et le rendement passé n’est pas garant de leur rendement futur. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
Marlene Klassen, 
Directrice générale, Relations avec les médias et le public 
204 946-7705 
 
 
 
 
 
 


